PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 21 OCTOBRE 2009

L’an deux mille neuf, le mercredi vingt et un octobre, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Hervé TOUCHARD, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Charles VIETTE, Madame Claudia BAUDOUIN, Monsieur Claude CHERON, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Francis RODIER, Monsieur Michel KERYFEN, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Claude FALICON, Madame Céline LAHAYE-FRITZ, Monsieur Gervais LESAGE, Monsieur Jacques POLENI(entré à 21h25), Monsieur Jean-Louis BARON.

Etaient absent(e)s représenté(e)s : Mademoiselle Céline REUZE (pouvoir à Madame Marie-Cécile RESTEGHINI), Madame Hélène BALDET-HELOIN (pouvoir à Madame Véronique NITSCH), Madame Carole GABIOU (pouvoir à Monsieur Jacques POLENI), Madame Marie-France GROSSE (pouvoir à Monsieur Jean-Louis BARON). 

Etaient absents : Madame Sylvie GALIANA, Madame Brigitte CRESCENCE, Monsieur Gérard MOLKO, Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Christophe ALLARD.
Madame DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

INFORMATIONS DIVERSES

· Madame DESCHAMPS remercie chaleureusement Monsieur RODIER d’avoir accepté de reculer sa date de démission du fait de l’indisponibilité momentanée de son successeur pour le remplacer.
· Mme Le Maire donne lecture de la lettre de Madame la sous-préfète du 30 septembre 2009 et de la lettre du 5 octobre de Madame le commissaire de Police. concernant les problèmes de nuisances sonores « D&P architecture», 

Désignation du secrétaire de séance : M. Patrick BEGUIN à l’unanimité.

1 Affaires financieres

Document 1. –  Affaires financières – Taxe d’urbanisme – demande de remise gracieuse des pénalités. 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu l’article L 251 A du livre des procédures fiscales,

Vu le courrier en date du 14 septembre 2009 par lequel la Trésorerie Principale de Maurepas a sollicité la remise gracieuse des pénalités à défaut de paiement à la date d’exigibilité des taxes, versement et participation d’urbanisme, par le pétitionnaire du permis de construire n° 078.486.07.E.0049, 20 allée du Fer à Cheval,

Attendu que l’avis d’échéance de taxe d’urbanisme a été envoyé à l’ancienne adresse de Monsieur SAINT-NARCISSE,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Accorde, compte tenu du motif invoqué, la remise gracieuse sollicitée par la Trésorerie Principale de Maurepas suite à un avis favorable du comptable, au pétitionnaire du permis de construire n° 078.486.07.E.0049 d’un montant de  65,00 €.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

2 Urbanisme

Document 2 -  Urbanisme – Approbation de la modification du PLU
Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L 123-13 et R 123-19,

Vu la délibération en date du 24 Mars 2006 ayant approuvé le Plan Local d’Urbanisme,

Vu l’arrêté municipal n° 61/2009 en date du 15 avril 2009 soumettant le projet de modification du PLU à enquête publique,

Entendu les conclusions du Commissaire enquêteur,

Considérant que les résultats de ladite enquête publique n’entraînent aucune modification du projet,

Considérant que la modification du Plan Local d’Urbanisme telle qu’elle est présentée au Conseil Municipal est prête à être approuvée, conformément à l’article R 123-24 du Code de l’urbanisme,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE d’approuver la modification du plan local d’urbanisme telle qu’elle est annexée à la présente délibération,

DIT que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une mention dans un journal diffusé dans le département, conformément à l’article R 123-24 et R 123-25,

DIT que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R 2121-10 du code général des collectivités territoriales,

DIT QUE le plan local d’urbanisme et la modification approuvés sont tenus à la disposition du public à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture, ainsi qu’à la préfecture, 
PRECISE que la présente délibération sera exécutoire à compter de la date à laquelle aura été effectuée la dernière des formalités ci-après :

· La réception en sous-préfecture de la délibération d’approbation accompagnée du dossier du PLU, 

· L’accomplissement des mesures de publicités précitées, affichage en mairie et mention de cet affichage dans un journal diffusé dans le département.

Madame DESCHAMPS indique qu’il s’agit ici d’une délibération permettant le changement de zonage concernant le centre omnisport. 

Monsieur POLENI indique regretter de ne pas avoir pu venir consulter le dossier concernant la modification de cette zone mais souhaiterait néanmoins connaître, avec plus de précision, sur quoi porte cette modification. 

Madame Le Maire  stipule qu’il s’agit du zonage pour le centre de tir, la réhabilitation de la « bulle » et la création du siège social de la CCE avec un local pour pouvoir y accueillir les associations. 
Les pavillons se situeront un peu le long du chemin vert et le long du terrain de sport, cela n’étant pas intégré à cette délibération. 

Monsieur POELNI demande quelles zones sont précisément concernées sur les 4 hectares. 

Madame DESCHAMPS indique qu’il s’agit ici de ne transformer que le zonage qui accueillera le sport afin de permettre à la CCE de présenter le projet au conseil général et au conseil régional.  On sort donc le zonage concernant le droit à construire du logement. 

Monsieur BARON n’ayant pas pu participer à toute la réunion de travail effectuée dernièrement lors de la commission urbanisme (pour raisons personnelles) demande à ce qu’elle puisse être réitérée à une prochaine date. 

Madame DESCHAMPS stipule qu’il est impossible de proposer plusieurs dates de travail sur un même sujet pour convenances personnelles des uns et des autres. 
La délibération est adoptée à l’unanimité 

3 Affaires diverses

Document 3 -  Affaires Diverses – Elargissement des délégations du conseil municipal au maire
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics,

Vu la loi n° 2009-179 du 17 février 2009 et notamment son article 10,

Vu la délibération du conseil municipal n° 2008/04 du 15 mars 2008 portant attribution de délégations au maire,

Considérant l’intérêt que présente la possibilité d’accorder au maire la capacité à signer les marchés formalisés après la décision de la Commission d’Appel d’Offres et les avenants supérieurs à 5%, sans devoir attendre une délibération spécifique du conseil municipal,

Considérant que les règles de mise en concurrence et d’information au conseil municipal demeurent,

Sur proposition du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Décide : de modifier la délibération du conseil municipal 2008/04 du 15 mars 2008, portant attribution de délégations au maire en y substituant l’alinéa 4 ainsi rédigé :

« d’autoriser Madame le Maire à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Madame Le Maire précise que cette délibération n’est liée qu’à un alignement des règles dans le cadre du plan de relance et du nouveau code des marchés publics. 

La délibération est adoptée à la majorité absolue

4 abstentions : Mr POLENI, Mme GABIOU, Mr BARON, Mme GROSSE 

Document 4 -  Affaires Diverses – Modification des statuts du SIRR.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L 5211-19 et                  L 5211-20,

Vu les demandes de retrait présentées par :

( les communes de Gazeran, Rambouillet, Vieille Eglise, Saint-Hilarion pour la carte B (équipement de sports et de loisirs intercommunaux)

( les communes d’Adainville, Bourdonné, Condé sur Vesgre, Gambais, Gambaiseuil, Grandchamp, La Hauteville, le Perray en Yvelines, Rambouillet et la Communauté de Communes « Plaines et Forêts d’Yveline pour la carte F (concession des réseaux électriques)

( les communes d’Hermeray, Mittainville, Orcemont, Poigny la Forêt, Rambouillet et Saint-Hilarion pour la carte I (travaux d’intérêt général).

Vu les demandes de retrait du syndicat présentées par les commune d’Adainville, Bourdonné, Condé sur Vesgre, Gambaiseuil, Grandchamp et la Hauteville,

Vu la délibération 2009-40 du SIRR acceptant les demandes de retrait du syndicat des communes d’Adainville, Bourdonné, Condé sur Vesgre, Gambaiseuil, Grandchamp et la Hauteville,

Vu la délibération 2009-41 du SIRR adoptant les modifications de statuts consécutives à la suppression des cartes B – F et I qui ne comptent plus d’adhérents,

Sur proposition du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Prend acte des demandes de retrait des communes :

( pour la carte B de Gazeran, Rambouillet, Vieille Eglise, Saint-Hilarion 

( pour la carte F d’Adainville, Bourdonné, Condé sur Vesgre, Gambais, Gambaiseuil, Grandchamp, La Hauteville, le Perray en Yvelines, Rambouillet et la Communauté de Communes « Plaines et Forêts d’Yveline

( pour la carte I d’Hermeray, Mittainville, Orcemont, Poigny la Forêt, Rambouillet et Saint-Hilarion

· Accepte le retrait des communes d’Adainville, Bourdonné, Condé sur Vesgre, Gambaiseuil, Grandchamp et la Hauteville

· Approuve la suppression des cartes B – F et I

· Approuve les statuts modifiés tels qu’ils figurent en annexe 

Monsieur RODIER fait remarquer aux membres du conseil que, malgré le retrait de certaines communes du SIRR, la composition du bureau est identique (1 président et 9 vis-présidents). Selon lui une diminution du nombre de vice-présidents devrait être effectuée. 

Madame DESCHAMPS demande donc aux conseillers si la commune du Perray En Yvelines doit s’opposer à l’unanimité à cette délibération ? 

Monsieur RODIER indique qu’un bureau de 10 membres n’est pas en soi problématique, mais pose le problème sur le fondement des neufs vice-présidents ? 

Madame DESCHAMPS demande s’ils sont rémunérés. 

Monsieur RODIER acquiesce, dans le cadre d’une délégation. 

Le conseil municipal décide donc de retirer cette délibération de l’ordre du jour de ce conseil afin d’obtenir de plus amples informations.
Cette dernière n’est donc pas votée. 

Document 5 -  Affaires Diverses – Convention d’utilisation temporaire de la salle municipale
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2009/23 du 20 mars 2009 relative à la convention de location ou de prêt de salle municipale,

Attendu qu’il convient d’effectuer des modifications et à apporter quelques précisions quant à la convention d’occupation des salles communales,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Accepte la nouvelle convention d’utilisation temporaire de Salle Municipale telle que proposée en annexe.

Madame DESCHAMPS demande quelles pénalités sont proposées s’il y a sous-location. 

Monsieur BRAULT le DGS précise que le dépôt de garantie ne pouvait être conservé sous l’ancienne convention. Une mention a donc été ajoutée (article 8) comme quoi le dépôt de garantie ne sera restitué que si toutes les mentions du règlement ont été respectées. 
Monsieur KERYFEN indique qu’une mention supplémentaire a également été proposée permettant de laisser la priorité à l’utilisation électorale de ces salles si besoin. Par ailleurs, les tarifs ont été légèrement augmentés. 

Madame DESCHAMPS rappelle les problèmes de plaintes concernant le bruit lié à ces salles. 

Monsieur BARON propose que ces salles ne soient louées qu’aux Perrotins. 

Monsieur RODIER propose plutôt qu’elles le soient aux membres de la CCE. 

Monsieur LESAGE s’interroge de l’effet de cette mesure sur la problématique de la puissance sonore. 

Madame DESCHAMPS indique que, puisque mieux connu, il est plus aisé de rappeler aux utilisateurs les règles en ce domaine. 

Monsieur BARON acquiesce à cette proposition d’ouverture aux membres de la CCE. 

Madame DESCHAMPS propose de formuler dès à présent la délibération en ce sens. 

Les élus acceptent à l’unanimité. 

Monsieur BARON indique que les personnes de la CCE non Perrotins paieront bien les tarifs dits « extérieurs à la commune ». 

La délibération est adoptée à l’unanimité

Monsieur BARON informe les membres du conseil de l’accès difficile des chariots sur l’arrière des cuisines de la mare au loup. 
Document 6 -  Affaires Diverses – SITERR – Rapport d’activités 2008
Monsieur BEGUIN précise que le rapport d’activité du SITERR de l’année 2008 est disponible en mairie. Il en fait une synthèse aux membres du conseil. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-39 modifié par la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999,

Vu le rapport d’activités établi par le Syndicat Intercommunal de Transport et d’Equipement de la Région de Rambouillet (SITERR) au titre de l’année 2008,

Le CONSEIL MUNICIPAL

Après en avoir délibéré,

· Prend acte du rapport d’activités pour l’année 2008, présenté par le Syndicat Intercommunal de Transport et d’Equipement de la Région de Rambouillet (SITERR)

· Précise que le rapport sera mis à disposition du public dans les quinze jours qui suivent la présente délibération

Document 6 -  Affaires Diverses – SICTOM – Rapport d’activités 2008 
Madame RESTEGHINI donne une synthèse du rapport d’activités aux membres du conseil municipal. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-39 modifié par la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999,

Vu le rapport d’activités établi par le Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SICTOM) au titre de l’année 2008,

Le CONSEIL MUNICIPAL

Après en avoir délibéré,

· Prend acte du rapport d’activités pour l’année 2008, présenté par le Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SICTOM)

· Précise que le rapport sera mis à disposition du public dans les quinze jours qui suivent la présente délibération

4 QUESTIONS DIVERSES

Mme NITSCH souhaite remercier tous les conseillers qui ont aidé lors du goûter des anciens. Elle précise qu’il y avait 202 personnes inscrites. 
Mme NADAUD signale que le premier salon du développement durable  aura lieu les 14 et 15 novembre. Elle remercie tous les élus qui l’ont aidée à monter ce salon. Celui-ci sera ouvert tant aux adultes qu’aux enfants. 

Monsieur RODIER remercie les membres du conseil de ces quelques années de travail en commun.

Monsieur POLENI souhaite savoir si la CAO du 22 octobre est bien maintenue. Madame DESCHAMPS précise qu’il s’agit d’une réunion de travail. Elle est bien maintenue.

Monsieur CHERON informe les membres du conseil que le samedi 24 octobre, Madame DRAN recevra l’ordre national du mérite à la Salle des Fêtes de la Mare au loup. 
Madame BAUDOUIN indique que la réunion de quartier consacrée aux habitants de la zone Nord se tiendra ce vendredi à 20h45.

Madame LOUCHART signale qu’une conférence s’est tenue la veille sur les jeux dangereux. Par ailleurs elle précise que les travaux de l’extension de l’école de la Barantonnerie ont commencé lundi 19 octobre 2009. 

Fin de la séance : 22h35
Le Maire,
Paulette DESCHAMPS
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